


 
II COMMUNICATION DE MME LA PRÉSIDENTE

 
Mme Myriam ABAD-PERICK, Présidente, informe l’Assemblée qu’ordre du jour actualisé a 
été déposé sur les bancs. 
 
 

III DISCUSSION ET/OU VOTE DES CONCLUSIONS DES RAPPORTS 
SOUMIS À L’ASSEMBLÉE PROVINCIALE 

 
SPA-FRANCORCHAMPS – CANALISATION APPARTENANT AU MINISTÈRE DE LA 
DÉFENSE ET TRAVERSANT LE PARKING DE LA FERME FOGUENNE – 
EXPROPRIATION (DOCUMENT 10-11/139) 

 
Mme Valérie JADOT, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 8ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 12 voix 
POUR. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte la résolution suivante : 
 

PROJET DE RESOLUTION 

Le Conseil provincial de la Province de Liège, 

Attendu que le Ministère de la Défense dispose, sur le territoire belge, d’environ 750 km 
de canalisations souterraines.  La majeure partie de ces conduites, propriétés militaires à 
usage civil, est située sur l’axe GLONS – SAINT VITH. 

Attendu que les procédures d’expropriation pour cause d’utilité publique actuellement en 
cours ont pour objectif, d’une part, de transférer à l’Etat la propriété du sous-sol ainsi 
que la pleine propriété de petites emprises en surface, de manière à permettre 
l’aménagement de chambres de visites et, d’autre part, de créer une servitude d’accès et 
de passage sur le fonds supérieur. 

Attendu que ces expropriations donnent lieu non seulement au paiement, au vendeur, 
d’un prix de vente comprenant toutes les indemnités quelconques pouvant revenir au 
vendeur, en ce compris tout le dommage résultant de l’occupation des biens depuis leur 
prise de possession mais également au paiement, au profit de l’occupant des terrains 
concernés, d’une indemnité pour trouble de l’occupation pour la période lors de laquelle 
les travaux ont été exécutés. 

Attendu que, sur le site du Circuit de Spa-Francorchamps, au lieu-dit « Dessous Lefy », le 
parking de la Ferme Foguenne, est traversé, sur une longueur de 317 m, par une section 
de la canalisation susmentionnée. 

Attendu que le Ministère de la Défense sollicite dès lors : 

• le transfert de la propriété d’une emprise en sous-sol d’une largeur constante 
d’1 m et se situant au-delà d’une profondeur de 0,6 m comptée à partir du 
niveau du terrain naturel, soit une emprise souterraine d’une superficie totale 



de 3 a 17 ca ; 

• le transfert de la propriété de 4 emprises d’1 ca chacune ; 

• la constitution d’une servitude d’accès et de passage s’étendant sur la 
longueur totale de l’emprise souterraine, soit 317 m, et sur une largeur de 
6 m centrée sur l’axe de la canalisation. 

Attendu que les indemnités qui seront versées à la Province de Liège dans le cadre de la 
présente expropriation s’élèvent à un montant global de 3.010,00 EUR. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécifiquement en 
ses articles L2212-48 et L2222-1 ; 

Sur le rapport du Collège provincial ; 

DECIDE : 

Article 1er  
De céder au Ministère de la Défense la propriété :

• d’une emprise en sous-sol d’une largeur constante d’1 m et se situant au-delà 
d’une profondeur de 0,6 m comptée à partir du niveau du terrain naturel, soit 
une emprise souterraine d’une superficie totale de 3 a 17 ca, avec constitution 
d’une servitude d’accès et de passage s’étendant sur la longueur totale de 
l’emprise souterraine susmentionnée, soit 317 m, et sur une largeur de 6 m 
centrée sur l’axe de la canalisation ; 

• de quatre emprises d’1 ca chacune ; 

sises sur le terrain jouxtant la Ferme Foguenne à Francorchamps, au lieu-dit « Dessous 
Lefy », cadastré 2ème division de Stavelot, section B, numéro 1511 C, actuellement à 
usage de parking, moyennant le paiement d’une indemnité totale d’un montant de 
3.010,00 EUR. 

Article 2 
De charger le Collège provincial des modalités d’exécution de la présente résolution. 

Article 3 
De dispenser le Conservateur d’hypothèques de prendre inscription d’office lors de la 
transcription de l’acte. 

En séance à Liège, le      mars 2011 

Par le Conseil : 

 

La Greffière provinciale, 

Marianne LONHAY. 

La Présidente, 

Myriam ABAD-PERICK 
 

 
 
PARTICIPATION DE LA PROVINCE DE LIEGE EN QUALITÉ DE MEMBRE EFFECTIF 
DE L’AISBL « PARTENALIA » (DOCUMENT 10-11/127) 

 



Mme la Présidente rappelle à l’Assemblée que le dossier a été ouvert lundi (28 mars) et 
que M. Dominique DRION, Conseiller provincial, était intervenu ce jour. 
 
L’Assemblée entend la réponse de M. Georges PIRE, Député provincial, à la question 
posée par M. Dominique DRION, Conseiller provincial, le 28 mars. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
M. André DENIS, Conseiller provincial, vient à la tribune rappeler le vote intervenu en 
Commission, à savoir 6 voix POUR, 0 CONTRE et 2 ABSTENTIONS. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR et M. POUSSART. 
 
Vote CONTRE : le groupe CDH-CSP. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 telle que modifiée accordant la personnalité juridique aux associations 
internationales sans but lucratif ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 
Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation en matière de tutelle ; 
 
Vu les statuts de l’aisbl « Partenalia », tel qu’annexés à la présente résolution ; 

 
Attendu qu’il ressort de l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation que les Provinces peuvent participer à des associations ; 
 
Attendu que les activités de l’association rencontrent l’intérêt général que défend la Province 
par l’application de sa politique et ce, sans concurrencer les politiques menées en l’espèce par 
les actions de l’entité régionale et par les autres pouvoirs locaux ; 

 
Attendu qu’il s’impose en l’espèce de recourir au mécanisme associatif en vue de rencontrer les 
objectifs prédéfinis, tels que libellés à l’article 4 des statuts de l’association susvisée ; 
 
Attendu qu’il s’impose, par conséquent, que la Province de Liège participe à l’association 
internationale sans but lucratif « Partenalia » dans le cadre d’une représentation à l’assemblée 
générale de cette personne morale ; 

 
Décide 

 
Article 1 : de la participation de la Province de Liège à l’aisbl « Partenalia » en qualité de 

membre effectif de ladite aisbl; 
Article 2 : d’approuver les statuts de cette association, tels qu’ils figurent en annexe ; 
Article 3 :  d’approuver le Règlement d’ordre intérieur, ci-annexé ; 
Article 4 :  de charger le Collège provincial de toutes les autres modalités d’exécution de 

la présente résolution ; 



Article 5 :  de transmettre la présente résolution au Gouvernement wallon pour 
approbation et, ensuite, de l’insérer au Bulletin provincial ; 

Article 6 :  de notifier la présente résolution à l’association dont question pour 
disposition. 

 
  

En séance, à Liège, le         mars 2011 
 

 Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,           La Présidente, 

 
 

Marianne LONHAY                                                        Myriam ABAD-PERICK. 













































 
ECHANGE DE TERRAINS ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET LA SOCIÉTÉ 
ANONYME BPOST – TERRAINS SIS RUE COCKERILL À 4100 SERAING 
(DOCUMENT 10-11/140) 
 
M. Alain DEFAYS, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 8ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 13 voix 
POUR. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte la résolution suivante : 
 

PROJET DE RESOLUTION 

Le Conseil provincial de la Province de Liège, 

Vu le projet de réaménagement du fond de la Ville de Seraing, entre la rue Cockerill et la 
propriété d’Arcelor, impliquant, d’une part, une révision de la circulation des transports 
en commun et automobiles ainsi que les cheminements piétons et, d’autre part, un 
réaménagement des espaces bâtis ; 

Attendu que les services d’urbanisme du Service Public de Wallonie et de la Ville de 
Seraing souhaitent refermer le front bâti situé entre la poste et le bâtiment de la Maison 
de la Formation, récemment construite par la Province de Liège ; 

Attendu que, par ailleurs, la société anonyme bpost envisage de regrouper différentes 
fonctions sur son site de Seraing, projet nécessitant la création de nouvelles circulations 
et l’augmentation de la capacité des parkings actuels ; 

Attendu qu’il serait dès lors opportun, tant pour la Province de Liège que pour la société 
anonyme bpost, de modifier les limites du parcellaire actuel ; 

Attendu que la Maison de la Formation pourrait ainsi s’étendre à front de voirie par la 
construction d’un nouvel immeuble abritant des fonctions d’enseignement que la 
configuration actuelle impose en arrière zone ; 

Attendu que cet échange permettrait de rencontrer l’objectif de l’Institution provinciale 
d’avoir une meilleure visibilité mais également de réaliser un projet urbanistique cohérent 

Attendu que la proposition de modification des limites de propriété permettra à la 
Province d’obtenir une parcelle plus cohérente ; 

Attendu que cette modification implique un échange de propriétés entre la Province de 
Liège et la société anonyme bpost, raison pour laquelle cette dernière a sollicité le Comité 
d’Acquisition d’Immeubles en vue d’établir une évaluation de la valeur des terrains 
concernés ; 

Vu le rapport du Comité d’Immeuble faisant apparaître une estimation de : 
• 119.000 € pour le terrain d’une contenance de 3.173 m², cadastré n° sect. A 

59F3 et 59G3, appartenant à la Province de Liège ; 
• 143.441,30 € pour l’emprise en nature de parking, cadastrée n° sect. A 



58M2, d’environ 2.858 m², appartenant à la s.a. bpost. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécifiquement en 
son article L2212-48 ; 

Sur le rapport du Collège provincial ; 

DECIDE : 

Article 1er 

De marquer son accord de principe à l’endroit de l’échange de propriétés avec la société 
anonyme bpost, portant sur les terrains suivants : 

• le terrain appartenant à la Province de Liège, d’une contenance de 3.173 m², 
cadastré n° sect. A 59F3 et 59G3, pour un montant de 119.000 € ; 

• l’emprise en nature de parking, appartenant à la s.a. bpost,  cadastrée n° 
sect. A 58M2, d’environ 2.858 m², pour un montant de 143.441,30 €. 

Article 2 
De charger le Collège provincial des modalités d’exécution de la présente résolution. 

Article 3 
De dispenser le Conservateur d’hypothèques de prendre inscription d’office lors de la 
transcription de l’acte. 

Article 4 
De reconnaître à cette opération le caractère d’utilité publique. 
 

En séance à Liège, le      mars 2011 

Par le Conseil : 

La Greffière provinciale, 

Marianne LONHAY. 

La Présidente, 

Myriam ABAD-PERICK 
 
 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF AU SECTEUR DES  «RELATIONS 
EXTÉRIEURES DE LA PROVINCE DE LIEGE», EN AGRÉGÉ « BREL » (DOCUMENT 
10-11/RA/14) 
 
A la tribune, M. Georges PIRE, Député provincial Vice-Président, donne la réponse du 
Collège à la question posée. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil provincial prend connaissance du rapport d’activités relatif aux «Relations 
extérieures de la Province de Liège ». 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF AU SECTEUR DE LA « CULTURE» 
(DOCUMENT 10-11/RA/02)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 



 
Mme Valérie BURLET, Conseillère provinciale, intervient à la tribune. 
 
M. Paul-Emile MOTTARD, Député provincial, donne la réponse du Collège à la question 
posée. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, le Conseil provincial prend connaissance du 
rapport d’activités relatif à « La Culture». 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF AU SECTEUR DE L’ « AGRICULTURE » 
(DOCUMENT 10-11/RA/01)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 
 
Mme la Présidente rappelle à l’Assemblée que MM. André GERARD, Jean-Claude JADOT et 
Jean-Marie BECKERS, Conseillers provinciaux, sont intervenus la veille et que M. Julien 
MESTREZ, Député provincial, a donné la réponse du Collège à ces trois interventions. 
 
Mme Marlène BONGARTZ, Conseillère provinciale, et M. José SPITS, Conseiller provincial, 
interviennent à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
M. Julien MESTREZ, Député provincial, donne la réponse du Collège à ces deux 
interventions. 
 
Le Conseil provincial prend connaissance du rapport d’activités relatif à «L’Agriculture». 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF AU SECTEUR DES « INFRASTRUCTURES» 
(DOCUMENT 10-11/RA/10)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 
 
Mme la Présidente rappelle à l’Assemblée que M. Jean-Luc GABRIEL, Conseiller 
provincial, est intervenu la veille (mardi 29 mars).  
 
Mmes Lydia BLAISE et Valérie BURLET, Conseillères provinciales, interviennent à la 
tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
M. Georges PIRE, Député provincial, donne la réponse du Collège à ces trois 
interventions. 
 
Mme Valérie BURLET, Conseillère provinciale, intervient à la tribune. 
 
M. Georges PIRE, Député provincial, intervient de son banc. 
 
Le Conseil provincial prend connaissance du rapport d’activités relatif 
aux «Infrastructures». 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF À « LA SANTÉ PUBLIQUE, 
L’ENVIRONNEMENT ET LA QUALITÉ DE LA VIE» (NON INCLUS LES PSE) 
(DOCUMENT 10-11/RA/11)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 



 
M. Jean-Marie BECKERS, M. Jean-Paul BASTIN, Mme Marie-Astrid KEVERS, Mme Anne 
MARENNE-LOISEAU et M. André GERARD, Conseillers(ères) provinciaux(ales), 
interviennent à la tribune. 
 
Mme la Présidente prend acte que Mme Katty FIRQUET, Députée provinciale, répondra le 
lendemain (jeudi 31 mars) aux questions relevant de sa compétence. 
 
M. Georges PIRE, Député provincial, donne la réponse du Collège aux interventions 
relevant de sa compétence. 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF A « L’EDUCATION PHYSIQUE ET LES 
SPORTS » (DOCUMENT 10-11/RA/03)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil provincial prend connaissance du rapport d’activités relatif à « L’Education 
physique et les Sports ». 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF AU SECTEUR DE LA « JEUNESSE » 
(DOCUMENT 10-11/RA/04)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil provincial prend connaissance du rapport d’activités relatif à « La Jeunesse». 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF À « LA FAMILLE, L’ENFANCE ET LES 
AFFAIRES SOCIALES » (DOCUMENT 10-11/RA/05)  
 
(Poursuite de la discussion générale). 
 
La Présidente rappelle à l’Assemblée que Mme Betty ROY, Conseillère provinciale, et M. 
Jean STREEL, Conseiller provincial, sont intervenus la veille. 
 
Mme Ann CHEVALIER, Conseillère provinciale, intervient à la tribune. 
 
Mme la Présidente prend acte que Mme Katty FIRQUET, Députée provinciale, répondra 
aux différentes interventions le lendemain (jeudi 31 mars). 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF AU « LOGEMENT » (DOCUMENT 10-
11/RA/06)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil provincial prend connaissance du rapport d’activités relatif au « Logement». 
 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF AUX « PRÊTS D’ÉTUDES» (DOCUMENT 10-
11/RA/09)  
 



(Poursuite de la discussion générale.) 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil provincial prend connaissance du rapport d’activités relatif aux « Prêts 
d’études». 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉ 2010 RELATIF AUX « PMS ET PSE» (DOCUMENTS 10-
11/RA/08 ET 10-11/RA/11)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil provincial prend connaissance du rapport d’activités relatif aux « PMS et PSE». 
 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF AU SECTEUR DE L’ «ENSEIGNEMENT » 
(DOCUMENT 10-11/RA/07)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 
 
MM. André GERARD, Jean-Marc BRABANTS et Maurice DEMOLIN, Conseillers provinciaux, 
interviennent à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mme la Présidente prend acte que M. André GILLES, Député provincial - Président, 
répondra aux différentes interventions le lendemain (jeudi 31 mars). 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF AU SECTEUR « FORMATION ET CENTRES 
PMS » (NON INCLUS LES CPMS) (DOCUMENT 10-11/RA/08)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 
 
Mme Josette MICHAUX, M André GERARD, M. Miguel FERNANDEZ et M. Gérard 
GEORGES, Conseillers provinciaux, interviennent à la tribune. 
 
Mme la Présidente prend acte que M. André GILLES, Député provincial - Président, 
répondra aux différentes interventions le lendemain (jeudi 31 mars). 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2010 RELATIF AU SECTEUR DU « TOURISME » 
(DOCUMENT 10-11/RA/16)  
 
(Poursuite de la discussion générale.) 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil provincial prend connaissance du rapport d’activités relatif au « Tourisme». 
 
 

IV APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 29 MARS 
2011 

 
Aucune réclamation n’ayant été formulée à son sujet au cours de la présente réunion, le 
procès-verbal de la réunion du mardi 29 mars 2011 est approuvé. 
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